
Fort-de-France, le 6 juin 2023

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Réunion du Comité Territorial de l’Alimentation de la Martinique

Le préfet  de la  Martinique Jean-Christophe BOUVIER,  a  présidé ce matin le  Comité
Territorial  de  l’Alimentation  (COTAlim),  en  présence  du  conseiller  exécutif  Nicaise
MONROSE, représentant la Collectivité Territoriale de Martinique. 

Cette  rencontre  a  été  l’occasion  de  faire  le  point  sur  l’avancement  des  actions
collectives suivantes, en matière de politique alimentaire  : 

• l’approvisionnement de la restauration collective ;
• la réduction du gaspillage alimentaire ;
• la lutte contre la précarité alimentaire.

Ces chantiers ont un caractère stratégique et font l’objet d’un suivi spécifique dans le
cadre des politiques prioritaires du Gouvernement (PPG).

Deux leviers  essentiels permettent d’accélérer  cette transition vers une alimentation
saine, sûre et durable :

• l’approvisionnement local de la restauration collective,
• les Projets Alimentaires Territoriaux (4 PAT portés par des collectivités existent à

ce jour en Martinique). 

Ces dispositifs clés, soutenus par des moyens financiers conséquents de France Relance
et France 2030, ont fait l’objet d’une présentation à l’occasion du COTALIM.

Un appel à projets Alimentation durable pour une assiette plus équilibrée et plus locale a
également été présenté. Il est porté par l’ Agence de l'environnement et de la maîtrise
de  l'énergie  (ADEME),  la  Direction  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt,
l’Agence régionale de santé et la collectivité territoriale de Martinique. 

La  chaîne de  l’alimentation a  prouvé sa  capacité  d’adaptation et  d’organisation ces
derniers mois face aux crises diverses. Il apparaît nécessaire de tendre vers davantage
de souveraineté alimentaire.  Le  COTAlim a  permis  de  mesurer  la  forte  mobilisation
collective de tous les acteurs de cette chaîne de l’alimentation en Martinique.
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